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	Intitulé

	Lettrisme




	Public

	Mixte, hommes femmes, jeunes et adultes issues des différentes entreprises du secteur de l’insertion et du secteur marchand




	Pré-requis

	Avoir déjà bénéficié d’un apprentissage linguistique.




	Objectifs

	Permettre à l’apprenant d’acquérir les capacités suivantes : 

· En lecture : les capacités à repérer les liens entre la chaîne parlée et la chaîne écrite, la nature et la fonction des principaux écrits de la vie quotidienne, à lire à voix haute et à voix basse des textes courts et simples, à décrypter, comprendre et utiliser les différents écrits fonctionnels (emplois du temps, plans, horaires, dictionnaires…) 

· En graphisme : les capacités à produire des textes courts (8 à 10 lignes) avec la connaissance de l’orthographe et de la grammaire usuelle simple, à répondre à des questions précises sur un document, à utiliser la ponctuation dans un texte simple.

· En compréhension et  expression orale : les capacités à comprendre des messages (explication, renseignements, démonstrations…) avec des interlocuteurs, à se présenter de manière autonome à partir de son état civil et de son cursus professionnel (ou de formation), à exprimer des messages dans les situations liées à la vie courante, sociale, culturelle et professionnelle. 



	Contenu

	Permettre par un apprentissage individualisé à l’apprenant d’être en capacité de :

· repérer les liens entre la chaîne parlée et la chaîne écrite

· passer de l’écriture phonétique des mots à leur orthographe juste

· De reconnaître la nature et la fonction des mots dans des textes simples

· D’identifier certains homophones

· De répondre par écrit à des questions précises sur tout document en utilisant le vocabulaire approprié

· lire des phrases et textes simples liées à l’environnement familier et professionnel et d’en comprendre le sens

· rédiger des phrases et textes simples en respectant les règles de la structure de la phrase, d’orthographe, de grammaire, et les temps de conjugaison (passé, présent, futur°)




	Méthode pédagogique

	Les méthodes utilisées sont basées sur les pédagogies individualisées.

Les apprenants effectuent des tests de positionnement à leur entrée sur le module, l’intervenant repère pour chacun d’eux les acquis qu’il reporte sur une grille de positionnement sur le quels sont référencés les capacités du référentiel de français. Cet outil servira de grille d’évolution des acquis tout au long de l’apprentissage. 

L’apprentissage du français se fait à partir des supports utilisés (textes poétiques, romans, récits, contes, nouvelles, autobiographies, quotidiens, hebdomadaires, recettes, modes d’emploi, fiches techniques, planning, plans, cartes, règles de jeux, articles) il s’agira d’appréhender les différents composants de l’apprentissage du français, lu, parlé,  écrit, afin d’être capable de comprendre et de rédiger des textes de plus ou moins grandes complexités.

L’apprentissage se fait de manière graduée en fonction des niveaux et des acquis des personnes, de leur rythme d’apprentissage. 

Des applications sur le logiciel word sont également réalisés notamment pour la rédaction et la mise en forme de texte, de CV. ou de toute forme de documents  écrits.



	Déroulement du stage

	Le Module se déroule sur 13 semaines à raison de 3 heures par semaine, le mardi matin de 9h à 12 H. Il est susceptible d’être prolongé.




	Suivi et évaluation

	Au terme des séances des évaluations sont réalisées afin de situer la progression de chaque stagiaire et d’y apporter les ajustements nécessaires.

 Le stagiaire remplit également une fiche d’auto-évaluation et les données sont croisées lors du bilan de la formation. Les résultats obtenus sont ensuite inscrits sur la fiche de synthèse. 

Une réunion pédagogique de l’ensemble des intervenants est réalisée pour effectuer le suivi et l’évaluation des personnes 

Cette réunion donne lieu à la réalisation d’une fiche synthèse individuelle du parcours des participants qui récapitule les objectifs de la formation, le besoins et difficultés repérés, le nombre d’heures réalisées, les progrès réalisés, les capacités acquises ou en cours d’acquisition, et les préconisations.



	Validation

	La validation des acquis se fait en interne sur des grilles élaborées à cet effet qui reprennent le référentiel en mathématiques, mais elles ne sont que validées par l’intervenant, les résultats obtenus sont ensuite transcrits sur une fiche de synthèse du parcours d’apprentissage de chaque apprenant et sont validés par la Directrice et l’apprenant.  Les documents sont ensuite transmis à la personne responsable de l’orientation de l’apprenant au sein de l’entreprise. 

Ils peuvent être utilisés dans le cadre d’un portefeuille de compétences.
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	Intitulé

	Remise à niveau en français V et V bis




	Public

	Mixte, hommes femmes, jeunes et adultes issues des différentes entreprises du secteur de l’insertion et du secteur marchand




	Pré-requis

	Avoir acquis les rudiments de la langue française lu, parlé, écrit.




	Objectifs

	Permettre aux apprenants :

· d’acquérir les connaissances fondamentales de la lecture et de l’écriture en français

· de structurer le langage à l’oral pour préparer le passage à l’écrit, développer des capacités d’observation, d’attention, d’écoute, de compréhension. 

· de Construire un fond de mots (un vocabulaire de base)  et d’expressions nouvelles

· d’acquérir les techniques de Rédaction, de résumé de textes en s’appropriant ou en se réappropriant les règles de grammaire, de conjugaison et de syntaxe.



	Contenu

	L’apprentissage portera sur : 

· Lire et reconnaître les 3 modèles d’écriture (manuscrite, imprimerie majuscule, imprimerie minuscule)  

· Maîtriser la correspondance sons/graphies

· Comprendre les différentes composantes la structure de la phrase et être capable de les appliquer dans la rédaction d’un texte simple.  

· l’apprentissage de la lecture individuelle silencieuse

· l’utilisation de dictionnaires

· La maîtrise l’usage des structures de base du français (articles, verbes, la forme affirmative et négative, les genres et les nombres)

· Le repérage des verbes et de leurs temps usuels 

· L’identification des éléments grammaticaux de la phrase

· L’identification du genre d’un texte (article, roman, publicité…)

· L’acquisition du vocabulaire de base à l’orale et à l’écrit  nécessaire à l’activité professionnelle

· Les techniques de rédactions de textes et de résumés en respectant les règles de syntaxe, de grammaire, d’orthographe et de conjugaison. 

La capacité à répondre à des questionnaires plus ou moins complexes à l’oral et à l’écrit.  




	Méthode pédagogique

	Les méthodes utilisées sont basées sur les pédagogies individualisées.

Les apprenants effectuent des tests de positionnement à leur entrée sur le module, l’intervenant repère pour chacun d’eux les acquis qu’il reporte sur une grille de positionnement sur le quels sont référencés les capacités du référentiel de français. Cet outil servira de grille d’évolution des acquis tout au long de l’apprentissage. 

L’apprentissage du français se fait à partir des supports utilisés (textes poétiques, romans, récits, contes, nouvelles, autobiographies, quotidiens, hebdomadaires, recettes, modes d’emploi, fiches techniques, planning, plans, cartes, règles de jeux, articles) il s’agira d’appréhender les différents composants de l’apprentissage du français, lu, parlé,  écrit, afin d’être capable de comprendre et de rédiger des textes de plus ou moins grandes complexités.

L’apprentissage se fait de manière graduée en fonction des niveaux et des acquis des personnes, de leur rythme d’apprentissage. 

Des applications sur le logiciel word sont également réalisés notamment pour la rédaction et la mise en forme de texte, de CV. ou de toute forme de documents  écrits.




	Déroulement du stage

	Le Module se déroule sur 13 semaines à raison de 3 heures par semaine, les lundis de 14h à 17h. Il est susceptible d’être prolongé.




	Suivi et évaluation

	Au terme des séances des évaluations sont réalisées afin de situer la progression de chaque stagiaire et d’y apporter les ajustements nécessaires.

 Le stagiaire remplit également une fiche d’auto-évaluation et les données sont croisées lors du bilan de la formation. Les résultats obtenus sont ensuite inscrits sur la fiche de synthèse. 

Une réunion pédagogique de l’ensemble des intervenants est réalisée pour effectuer le suivi et l’évaluation des personnes 

Cette réunion donne lieu à la réalisation d’une fiche synthèse individuelle du parcours des participants qui récapitule les objectifs de la formation, le besoins et difficultés repérés, le nombre d’heures réalisées, les progrès réalisés, les capacités acquises ou en cours d’acquisition, et les préconisations.



	Validation

	La validation des acquis se fait en interne sur des grilles élaborées à cet effet qui reprennent le référentiel en mathématiques, mais elles ne sont que validées par l’intervenant, les résultats obtenus sont ensuite transcrits sur une fiche de synthèse du parcours d’apprentissage de chaque apprenant et sont validés par la Directrice et l’apprenant.  Les documents sont ensuite transmis à la personne responsable de l’orientation de l’apprenant au sein de l’entreprise. 

Ils peuvent être utilisés dans le cadre d’un portefeuille de compétences.
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	Intitulé

	Remise à niveau en mathématiques




	Public

	Mixte, hommes femmes, jeunes et adultes issues des différentes entreprises du secteur de l’insertion et du secteur marchand




	Pré-requis

	Avoir acquis les rudiments de la langue française lu, parlé, écrit.




	Objectifs

	· Identifier les besoins en mathématiques liés au poste de travail dans l’entreprise

· Acquérir des méthodes de calcul pouvant être utilisées dans la vie courante et professionnelle

· Amener les personnes à réactiver les mécanismes de raisonnement logique en mathématiques, 

· Acquérir les savoirs nécessaires en mathématiques pour suivre une formation professionnelle de niveau V ou IV

· Entraîner les apprenants à la réflexion et à l’initiative personnelle



	Contenu

	Le cursus de remise à niveau en mathématiques est établi à partir d’un positionnement d’entrée et suivi par des phases d’évaluation à mi-parcours et en fin de parcours. 

Ce travail se fait à partir d’une grille spécifique d’évaluation individuelle, permettant l’auto-évaluation des participants.

La formation sera particulièrement axée sur : la numération, les quatre opérations, les unités de mesure, les figures géométriques de base, les notions de fractions et les notions de proportion




	Méthode pédagogique

	Elle s’appuie sur les outils de la vie quotidienne et professionnelle : factures, gestion de budgets, impôts, banque, salaires, devis, etc…ainsi que sur des applications sur le logiciel Excel pour la saisie de données, l’élaboration de graphiques et de tableaux.  

Résoudre le problème des différences de niveaux de difficulté ne suffit pas à l'individualisation maximale. Cet atelier aborde donc également la remise à niveau sous l'angle de la motivation face aux supports proposés. La manipulation d'un même outil mathématique peut se retrouver à travers plusieurs supports différents. La réaction face à ce support et face au travail demandé peut varier fortement selon le profil de l'utilisateur: certains aiment travailler sur des supports qui renvoient à des situations fonctionnelles, d'autres préfèrent travailler l'outil mathématique en tant que tel. D'autres encore, peu motivés par les deux premiers types, travailleront avec profit sur des supports centrés sur des activités ludiques, des jeux pédagogiques.

Certains ont besoin de se sécuriser à travers un travail systématique, d'autres au contraire préfèrent une approche par touches successives... Cette diversité d'approches possibles, centrées sur l'utilisateur, entraîne l'utilisation dans l’atelier de trois types de supports et d'activités: 

· ceux liés au fonctionnel (thématiques)

· ceux liés aux outils mathématiques (systématiques) 

· ceux liés aux activités ludiques (jeux pédagogiques)




	Déroulement du stage

	Le Module se déroule sur 13 semaines à raison de 3 heures par semaine, les jeudis de 9h à 12h. Il est susceptible d’être prolongé.

Chaque séance est construite sur l’alternance de phases de travail individuel et de phases de réflexion – restitution - analyse faites en groupe. Lors de la première séance, un temps de présentation permet d’expliquer le travail mené dans l’atelier, ses objectifs, son organisation. 




	Suivi et évaluation

	Au terme des séances des évaluations sont réalisées afin de situer la progression de chaque stagiaire et d’y apporter les ajustements nécessaires.

 Le stagiaire remplit également une fiche d’auto-évaluation et les données sont croisées lors du bilan de la formation. Les résultats obtenus sont ensuite inscrits sur la fiche de synthèse. 

Une réunion pédagogique de l’ensemble des intervenants est réalisée pour effectuer le suivi et l’évaluation des personnes 

Cette réunion donne lieu à la réalisation d’une fiche synthèse individuelle du parcours des participants qui récapitule les objectifs de la formation, le besoins et difficultés repérés, le nombre d’heures réalisées, les progrès réalisés, les capacités acquises ou en cours d’acquisition, et les préconisations.




	Validation

	La validation des acquis se fait en interne sur des grilles élaborées à cet effet qui reprennent le référentiel en mathématiques, mais elles ne sont que validées par l’intervenant, les résultats obtenus sont ensuite transcrits sur une fiche de synthèse du parcours d’apprentissage de chaque apprenant et sont validés par la Directrice et l’apprenant.  Les documents sont ensuite transmis à la personne responsable de l’orientation de l’apprenant au sein de l’entreprise. 

Ils peuvent être utilisés dans le cadre d’un portefeuille de compétences.
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	Intitulé

	Apprendre à apprendre




	Public

	Mixte, hommes femmes, jeunes et adultes issues des différentes entreprises du secteur de l’insertion et du secteur marchand




	Pré-requis

	Avoir acquis les rudiments de la langue française lu, parlé, écrit.




	Objectifs

	· Permettre aux personnes de mobiliser les opérations intellectuelles nécessaires à la conduite de toute activité d’apprentissage.

· Développer des stratégies d’apprentissage pour faciliter l’acquisition de nouveaux savoirs. (mémorisation, concentration, raisonnement logique)
Ceci est d’autant plus nécessaire que dans l’environnement actuel il est très important d’être en capacité de se former et de s’adapter facilement à de nouvelles tâches que ce soit pour toute forme d’apprentissage ou pour répondre aux exigences d’un poste de travail. 

Pour cela, il faut développer des compétences générales non spécifiques à une discipline, qui sont des compétences méthodologiques, des compétences opératoires mentales, ainsi que des compétences relationnelles.




	Contenu

	Le travail se fait essentiellement à partir de fiches pédagogiques variées et adaptées à la progression de chaque personne qui donnent lieu à un travail de réflexion individuel et permet à chacun d’explorer ses différentes capacités pour les activer et les développer. Cela permet de prendre conscience de ses difficultés dont les causes peuvent être multiples : échecs scolaires répétitifs, représentation négative du savoir, dévalorisation personnelle, méconnaissance des processus d’apprentissage.

Les fiches abordent des items différents liés au développement des capacités d’apprentissage : observation, compréhension, mémorisation, réflexion, imagination, raisonnement, logique, repérage dans le temps et l’espace.

Un temps de réflexion – restitution - analyse est ensuite mené en groupe ce qui permet de :

· développer l’écoute

· banaliser le résultat au profit du mode opératoire

· donner une plus grande confiance en soi

· s’installer dans la construction d’une stratégie d’apprentissage, d’organisation de ses facultés mentales




	Méthode pédagogique

	A partir de fiches pédagogiques et différents supports adaptés en fonction des difficultés des stagiaires, la méthode consiste à développer leurs capacités à :

· Comprendre les consignes et les appliquer

· Se concentrer et organiser ses idées 

· Utiliser des techniques d’observation et de mémorisation

· S’organiser pour réaliser une tâche dans un temps limité et tester sa rapidité d’exécution d’un travail

· Rendre compte de la réalisation d’une tâche à un groupe et de la méthode utilisée pour la réaliser

· Confronter les différentes méthodes de réalisation et s’approprier la plus adaptée

· Formuler un raisonnement logique

Ce module de formation est capital pour détecter des troubles de l’apprentissage qui peuvent entraver toute tentative de formation, en l’occurrence d’acquisition de connaissances lors des remises à niveau ou des préparations à des examens ou concours. Ces difficultés, on le sait, sont très démobilisatrices car sources de perte de temps, d’énergie et même de moyens (blocages, démissions, etc).




	Déroulement du stage

	Le Module se déroule sur 13 semaines à raison de 3 heures par semaine, les lundis de 9h à 12h. Il est susceptible d’être prolongé.

Chaque séance est construite sur l’alternance de phases de travail individuel et de phases de réflexion – restitution - analyse faites en groupe. Lors de la première séance, un temps de présentation permet d’expliquer le travail mené dans l’atelier, ses objectifs, son organisation. Ensuite, le travail se fait à partir d’une suite d’exercices concrets proposés aux participants sous la forme de fiches pédagogiques constituant le support de chaque animation



	Suivi et évaluation

	Au terme des séances des évaluations sont réalisées afin de situer la progression de chaque stagiaire et d’y apporter les ajustements nécessaires.

 Le stagiaire remplit également une fiche d’auto-évaluation et les données sont croisées lors du bilan de la formation. Les résultats obtenus sont ensuite inscrits sur la fiche de synthèse. 

Une réunion pédagogique de l’ensemble des intervenants est réalisée pour effectuer le suivi et l’évaluation des personnes 

Cette réunion donne lieu à la réalisation d’une fiche synthèse individuelle du parcours des participants qui récapitule les objectifs de la formation, le besoins et difficultés repérés, le nombre d’heures réalisées, les progrès réalisés, les capacités acquises ou en cours d’acquisition, et les préconisations.



	Validation

	La validation des acquis se fait en interne sur des grilles élaborées à cet effet qui reprennent le référentiel en mathématiques, mais elles ne sont que validées par l’intervenant, les résultats obtenus sont ensuite transcrits sur une fiche de synthèse du parcours d’apprentissage de chaque apprenant et sont validés par la Directrice et l’apprenant.  Les documents sont ensuite transmis à la personne responsable de l’orientation de l’apprenant au sein de l’entreprise. 

Ils peuvent être utilisés dans le cadre d’un portefeuille de compétences.



